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Preparation au vol d'un chasseur Moräne

D-3800, version produite sous licence en

Suisse du Moräne Saulnier MS 406.

Histoire

L'Escadre de surveillance et la neutralite aerienne de la Suisse, 1933-1941

Maj Dimitry Queloz

Dr es lettres

L'Escadre
de surveillance,1 formation de pilotes

professionnels de l'armee suisse, a ete creee le
4 avril 1941 par un arrete du Conseil federal. Sa

mission principale consistait ä proteger la neutralite de
l'espace aerien. Remise en cause ä la fin de la Deuxieme
Guerre mondiale, l'Escadre fut cependant sauvee gräce
aux interventions du general Guisan, de son nouveau
commandant et du chef de l'aviation, puis renforcee
dans sa structure. Elle a ainsi constitue le fer de lance des

Troupes d'aviation tout au long de la guerre froide, avant
de disparaitre avec la reforme Armee XXL L'ouvrage,
preface par le cdt de C Christophe Keckeis, ancien pilote
de l'Escadre de surveillance et premier Chef de l'armee,
retrace plus particulierement le long processus de
creation de Turnte qui a debute en 1933.

Necessite d'une police de l'air permanente dans
le contexte international des annees 1930

Au lendemain de la Premiere Guerre mondiale, le chef de
l'Etat-major de TArmee, Theophil Sprecher von Bernegg,
ecrivait dans son rapport sur le Service actif:

« La guerre mondiale aprouve que les aeroplanes etaient
une arme remarquable et indispensable ä la guerre

D'autre part, les aeroplanes ne sont pas devenus
indispensables pour la guerre seulement, ils sont en
passe de prouver leur utilite aussi pendant lapaix. Nous
devons donc developper notre aviation de maniere ä la
mettre ä la hauteur des exigences actuelles, ne fut-ce
que pour pouvoir exercer utilement la police des airs
pendant la guerre comme pendant la paix.»

En parlant de la « police des airs » ä assurer en periode
de paix comme de guerre, von Sprecher comprenait
que la Suisse devait se doter d'une formation de chasse
permanente, capable de proteger son espace aerienen tout

1 Dimitry Queloz, L'Escadre de surveillance et la neutralite aerienne
de la Suisse, 1933-1941, Pully, Centre d'Histoire et de Prospective
Militaires, 2012.

temps. En raison de Tabsence de menace et du pacifisme
des annees 1920, la question fut mise de cote. Cependant,
avec l'arrivee au pouvoir des nazis en 1933, l'etat d'esprit
changea et les dangers se firent de plus en plus menaqants.
Dans ce contexte international tendu, la Suisse ressentit,
ä nouveau, le besoin de proteger son espace aerien en tout
temps. Rappeions qu'avec le Systeme de milice, il etait
impossible de remplir cette mission car aucune unite de
pilotes militaires n'etait disponible en permanence. Pour
assurer efficacement une police de l'air dans la duree,
il aurait donc fallu mobiliser tout ou partie des troupes
d'aviation.

Au debut de 1933, le Conseiller föderal Rudolf Minger prit
contact avec l'Etat-major general ä propos de la neutralite
aerienne. Le but de la demarche etait de determiner
les principes que la Suisse adopterait en matiere de
neutralite aerienne en cas de conflit. Cette question
avait ete tres discutee dans les decennies precedentes
par les juristes du Droit international. Deux conceptions
s'etaient affrontees. La premiere, s'inspirant du Droit
international relatifau territoire des Etats, considerait que
l'espace aerien d'un Etat faisait partie integrante de son
territoire. Lorsque l'Etat etait neutre, les belligerants ne
pouvaient donc l'employer sans commettre une violation
de la neutralite. La deuxieme conception se referait au
Droit maritime. Pour les tenants de cette interpretation,
l'espace aerien etait libre, comme l'etait la mer. Le
debat tournait uniquement autour de l'altitude ä partir
de laquelle cette liberte existait. Pour certains juristes,
celle-ci etait meme totale. Les Etats neutres avaient bien
evidemment defendu la premiere de ces conceptions.
C'est aussi celle qui avait ete appliquee au cours de la
Premiere Guerre mondiale, ce qui avait permis de creer
une jurisprudence en la matiere. Toutefois, aucun accord
international n'ayant sanctionne cette interpretation de
maniere claire, il y avait, dans les annees 1930, des doutes
quant au respect de la neutralite de l'espace aerien en cas
de conflit. Les craintes etaient d'autant plus grandes que, ä

cette epoque, des traites düment signes etaient consideres
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comme de vulgaires chiffons
de papier par certains Etats.

Dans les discussions menees
ä partir de 1933 par le
Departement militaire föderal
et l'Etat-major general, la
question de la neutralite
de l'espace aerien etait en-
visagee de maniere simple et
ne tenait compte que de deux
cas de figure. Le premier
etait celui du temps de paix,
durant lequel il n'y avait

pas de mesures particulieres ä prendre. Le second etait
celui du service actif durant lequel les Troupes d'aviation,
mobilisees, assureraient les missions de protection de

la neutralite en appliquant concretement les principes
decides par le Conseil föderal. Cette approche etait
trop restrictive et ne tenait pas compte d'une troisieme
Situation - une periode de tensions au cours de laquelle
diverses menaces peseraient sur l'espace aerien - qui
n'allait cependant pas tarder ä apparaitre. En effet, des

le printemps 1936 divers incidents conduisirent les
difförents acteurs concernes - le Departement militaire
föderal, l'Etat-major general, le Service de l'aviation et
l'Office aerien föderal - ä reprendre la question d'une
maniere plus globale.

Deux evenements jouerent un röle particulier dans ce

changement d'approche. Le premier eut lieu dans la nuit
du 16 au 17 avril 1936. Un avion militaire allemand de

transport de type Junkers Ju-52 franchit la frontiere
suisse ä 23I100. Apres un long survol du territoire
helvetique, l'avion s'ecrasa dans les rochers, pres d'Orvin,
ä quelques kilometres du Chasseral. Les causes de cet
accident etaient liees au mauvais temps. On pretendit
cependant que l'avion menait une mission d'espionnage
parce qu'il n'avait pas atterri et que l'Allemagne avait
commence par donner des explications confuses. Cet
accident fit naitre une vive inquietude dans l'opinion
publique, comme en temoigne la presse de l'epoque,
d'autant que ce n'etait pas le premier survol du territoire
par un avion militaire allemand.

Trois mois plus tard, la guerre civile espagnole souleva le

Probleme des vols de transit nocturnes de la Lufthansa
ä destination de l'Espagne. En moins d'un mois, l'Office
aerien föderal en recensa pres de trente. Ces vols ne
pouvaient etre contröles du fait que la Suisse ne disposait
d'aucune Organisation en service durant la nuit. Seuls
les vols annonces par l'Allemagne etaient suivis. Pour
les autres, la Suisse ne pouvait rien faire, meme pas
protester. Elle ne pouvait en effet pas reprocher aux avions
allemands de survoler son territoire sans prendre contact
par radio, alors que rien n'etait prevu pour repondre ä

d'eventuelles annonces.

Ces evenements firent comprendre qu'il etait necessaire de

creer un Corps specifique permanent charge de surveiller
l'espace aerien. Les questions d'organisation, de structure,
de competences et de Subordination furent discutees

durant huit mois, mais sans qu'un concept clair n'emerge.
De plus, les maigres realisations ne correspondaient pas
aux besoins changeant d'une Situation internationale de

plus en plus tendue. Finalement, ce n'est qu'en juin 1938
qu'un concept realiste fut developpe par le commandant
des Troupes d'aviation.

Du premier projet d'escadre de surveillance ä

l'arrete du Conseil federal du 4 avril 1941

La presentation du projet d'escadre de surveillance au

Departement militaire federal ne signifiait cependant pas
sa realisation. Le parcours jusqu'ä la creation effective
sera encore long et seme d'embüches. Au printemps 1939,
le Conseil föderal et les Chambres accepterent le principe
de la nouvelle unite, sans toutefois que la decision soit
sanctionnee par un texte juridique precis. Sans base legale,
il n'y avait pas de financement possible, ce qui empechait
toute realisation concreto. Apres deux annees de discussions
serrees avec le Departement des douanes, responsable des

finances de la Conföderation, le Conseil federal resolut la

question par un arrete federal le 4 avril 1941.

En plus des problemes juridico-financiers, d'autres
freins retarderent egalement la creation de l'Escadre de

surveillance, notamment la mobilisation des Troupes
d'aviation et de DCA ä la fin du mois d'aoüt 1939. Une fois
les Troupes d'aviation et de DCA mobilisees, la necessite
d'une formation speciale pour assurer la protection de

l'espace aerien perdit de son importance. Avec le temps
toutefois, il apparut que des unites specifiques etaient
indispensables pour defendre la neutralite. Cette mission
etait en effet difförente de la defense en cas d'invasion et
necessitait une Organisation speciale. Des lors, la guerre,
cause de retard au debut, devint un facteur d'acceleration
du processus de creation de l'Escadre de surveillance.

Apres sa creation, il fallut encore plus de deux ans avant

que l'Escadre de surveillance soit operationnelle. Ce delai
etait necessaire pour former les pilotes et les cadres.
On avait en effet decide de ne pas prendre des pilotes
dejä instruits appartenant aux escadrilles des Troupes
d'aviation.

L'Escadre de surveillance et la protection de la
neutralite aerienne au cours de la Deuxieme
Guerre mondiale

Apres les combats aeriens de mai - juin 1940 contre
les appareils de la Luftwaffe, le general Guisan prit
des mesures restrictives en matiere d'engagement de

l'aviation, de maniere ä « calmerlejeu » dansle cadre d'une
Situation particulierement delicate pour la Suisse. D'une

part, apres la defaite frangaise, celle-ci etait desormais
seule face ä l'Allemagne et presque totalement encerclee

par les pays de l'Axe, ce qui la rendait tres vulnerable,
tant militairement qu'economiquement. D'autre part,
l'Allemagne se montrait particulierement agressive ä

la suite des pertes subies du fait des interventions de la

chasse et de la DCA helvetiques. C'est ainsi que la chasse

suisse n'intervint plus contre les violations de la neutralite
aerienne durant plus de trois ans.

Le brigadier Fritz Rihner
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Un Messerschmitt Bf-110 tombe dans la region de Porrentruy.

Si, au debut de la periode de restriction, les violations
aeriennes etaient relativement peu nombreuses, leur
nombre cunimenca ä s'accroitre au cours de l'annee
1942. Par ailleurs, ce n'etait plus les avions allemands qui
violaient l'espace aerien helvetique, mais les appareils
allies. Les Anglais survolaient la Suisse, notamment
lorsqu'ils allaientbombarder, de nuit, des objectifs dansle
Nord de l'Italie. En ce qui concerne les avions americains,
les violations etaient le fait soit des bombardiers
strategiques operant de jour, soit, ä partir du milieu de
l'annee 1944, des appareils d'appui tactique charges
de soutenir la progression des armees alliees au sol,
notamment les troupes franco-americaines remontant la
vallee du Rhone et progressant vers le sud de l'Allemagne
via la Franche-Comte et l'Alsace.

Les violations aeriennes americaines poserent de
graves problemes ä la Suisse. Elles furent nombreuses
et certaines d'entre elles presentaient un caractere
particulierement grave. Des attaques aeriennes et des
bombardements causerent en effet d'importants degäts.
Citons plus particulierement les bombardements de
Schaffhouse le 1er avril 1944, de Bäle et de Zürich le 4
mars 1945 et l'attaque de la gare du Noirmont, dans le
Jura bernois, le 29 octobre 1944.

L'augmentation du nombre de violations aeriennes ä

partir de 1942 conduisit le Haut Commandement suisse

ä modifier les principes d'engagement de la chasse.
Le nouvel ordre, entre en vigueur le 3 novembre 1943,
supprima les limitations existantes et la chasse eut ä

nouveau la possibilite d'intervenir. Notons qu'au meme
moment, on renonga ä intercepter les avions violant
l'espace aerien suisse durant la nuit. Cette decision fut
prise en raison des carences en moyens techniques,
notamment en projecteurs de DCA.

Durant tout le conflit, il y eut ö'soi violations de la
neutralite. L'aviation suisse fut engagee 598 fois.
Pourquoi un taux d'intervention si bas? Trois raisons
permettent d'expliquer cette Situation. Tout d'abord,
nombre de ces violations ne se deroulaient que sur une
tres petite partie du territoire suisse. La chasse ne pouvait
pas intervenir, les intrus quittant l'espace aerien avant
que les chasseurs ne puissent decoller et les intercepter.
Ensuite, les interventions contre les violations nocturnes
etaient le plus souvent impossibles en raison du manque
de moyens techniques. Enfin, il y eut l'ordre de Guisan
du 20 juin 1940 qui suspendit les interventions durant
plus de trois ans.

Les 598 interventions de la chasse helvetique conduisirent
ä 98 interceptions. Le faible taux de reussite (un peu
plus de 16%) s'explique par les insuffisances techniques
en matiere de moyens de detection et les carences en
matiere de conduite des patrouilles de chasse. Le materiel
radio, element fondamental, etait en effet peu nombreux
et techniquement insuffisant durant une grande partie
de la guerre. De plus, il fallut du temps pour mettre en
place une veritable centrale d'engagement et definir des

procedures d'engagement efficaces.

Dans le cadre de la protection de la neutralite aerienne,
l'Escadre de surveillance fut engagee ä partir du mois de

septembre 1943. Sa mission se termina le 20 aout 1945,
date de la fin du service actif. Durant cette periode, deux
des trois escadrilles de l'Escadre, equipees de Moräne,
furent assignees ä cette täche, menee en collaboration
avec d'autres escadrilles des Troupes d'aviation. Au
total, l'Escadre de surveillance engagea 135 patrouilles;
31 de ces engagements aboutirent ä l'atterrissage de
bombardiers.

D. Q.

Le monument Gürtler enge en memoire de deux aviateurs suisses abattus
en juin 1940.
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Le C-35, biplan developpe en Suisse ä partir du Fokker CV-E. Les

illustrations proviennent du musee des Forces aeriennes a Dübendorf.

A l'entree en Guerre, le seul avion de combat moderne en Service en

Suisse est le Messerschmitt 109 D/E.

Le Moräne D-38 (ici le D-3801, construit sous licence ä partir de 1941)

est la version helvetique du MS 410 francais.

-v>
u'

vVi ' V\
P-51D Mustang, achete apres la Guerre.

Compte rendu

P-16, N-20, Lear Jet...

Les avions de combat ä reaction developpes en Suisse du-
rant les annees 1950 sont fascinants ä plus d'un titre. Apres
de deux ä trois generations, on admire les Solutions inge-
nieuses dont ils ont ete les pionniers : aile delta et moteurs
noyes pour le N-20, reservoirs ä carburant en bout d'aile
et Systeme escamotable de tir de roquettes pour le P-16.
Malgre ces qualites techniques, l'etude approfondie de Luc
Leonardi montre aussi le manque de coherence de la doc-
trine et du soutien politique et economique ä l'industrie
aeronautique de la Suisse. La necessite de disposer rapi-
dement d'une aviation de combat susceptible de s'opposer
a la menace de la guerre froide explique que l'on a prefere
acheter ä l'etranger des appareils aux qualites demontrees,
aux Performances elevees et, surtout, ä des appareils polyvalent

: le Hunter, puis le Mirage.
L'ouvrage edite cette annee par Secavia a le merite de pre-
senter egalement les « derives » des developpements aero-
nautiques suisses : le Lear Jet issu du P-16 malheureux,
mais egalement le Piranha, un concept de chasseur leger
ressemblant ä s'y meprendre... au Gripen.

La RMS tient en outre ä remercier la Librairie de l'Aviation,
14 rue Lissignol ä Geneve, pour nous avoir mis cet ouvrage
gracieusement ä disposition.

A+V

Luc Leonardi, P-16 : Prototypes suisses d'avions ä reaction,
N-20, Lear Jet, Piranha, Secavia, Geneve, 2012.

Ci-dessus: le chasseur-bombardier P-16 du musee de Dübendorf.

Ci-dessous: Le prototype du P-16 (droite) en compagnie de son

descendant, le Lear Jet (gauche).
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